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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 150 000 0
Livre et industries culturelles 0 150 000

TOTAUX 150 000 150 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant de 150 000 euros pour la sous-action 10 « Aide à la modernisation de la 
distribution de la presse » de l’action 2 « Aides à la presse » du programme n° 180 « Presse et 
médias » et, pour les besoins de la recevabilité financière, de minorer du même montant les crédits,
en autorisations d’engagement et en crédits de paiement, l’action 1 « Livre et lecture » du 
programme n° 334 « Livre et industries culturelles ». En cas d’adoption de l’amendement, il est 
demandé au Gouvernement de lever cette dernière compensation.

La sous-action 10 « Aide à la modernisation de la distribution de la presse » bénéficie d’une 
enveloppe de 27,85 millions d’euros. Néanmoins seulement 850 000 euros sont dédiés à la 
deuxième section de l’aide correspondant à l’aide à la distribution de la presse d’information 
politique et générale française à l’étranger.

Cette aide ciblée sur des zones géographiques spécifiques comme l’Afrique sub-saharienne ou 
encore le Maghreb participe du rayonnement de la culture française et des médias français dans des 
territoires francophones.

Les distributeurs de presse nous ont alertés sur l’importance de cette aide afin de maintenir dans le 
futur la distribution dans les pays francophones. Selon eux de nombreux titres de presse 
commencent à réfléchir à se retirer de ces marchés là ce qui serait un réel danger pour l’influence 
françaises dans ces pays francophones.

Cet amendement vise donc à abonder l’enveloppe de cette deuxième section de l’aide de 150 
000 euros afin de la porter à 1 million.


